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PROJET DE LOI C-558 SUR

LA CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX
INTRODUCTION

Le présent document renferme de l’information sur le projet de loi C-558, 
Loi modifiant le Code criminel (cruauté envers les animaux).  Le projet de loi C-558 est un projet de loi d’initiative parlementaire présenté par la députée Penny Priddy.  Il a franchi l’étape de la première lecture à la Chambre des communes le 4 juin 2008.  Le présent document fournit des renseignements généraux sur le projet de loi, puis répond à certaines craintes concernant 
ses dispositions.

LE PROJET DE LOI C-558

En réalité, le projet de loi C-558 reprend dans une grande mesure le projet de 
loi C-50, présenté par le gouvernement précédent au cours de la première session de la 
38e législature et qui visait les personnes qui, volontairement ou sans se soucier des conséquences de leur acte, causent à un animal de la douleur, des souffrances ou des blessures inutiles.  Les modalités prévues dans le projet de loi permettront d’établir une nouvelle partie V.1 du Code criminel, intitulée « Cruauté envers les animaux », afin de regrouper les infractions concernant la cruauté envers les animaux.  D’après les modifications qu’il est proposé d’apporter au Code criminel, les infractions de cruauté envers les animaux ne seraient plus considérées comme des crimes contre la propriété en vertu de la partie XI du Code.  Les animaux seront désormais considérés comme des créatures qui méritent d’être protégées en raison de leur capacité de ressentir la douleur et de souffrir.

Les corrections apportées par le projet de loi C-558 aux articles du Code criminel qui ont trait à la cruauté envers les animaux (modifiés par le projet de loi S-203) peuvent se résumer ainsi :
· retirer les animaux de la partie du Code qui porte sur les biens et les insérer dans une nouvelle partie V.1, créée exclusivement pour les cas de cruauté envers les animaux;

· définir le terme « animal » aux fins de la partie V.1 comme « tout vertébré, à l’exception de l’être humain », étendant par la même occasion la portée de certaines infractions au-delà du champ des animaux domestiques;

· rendre illégal le fait de tuer un animal « sans excuse légitime », sans égard au fait que l’animal soit gardé pour une fin légitime;

· étendre la portée de l’infraction qui consiste à libérer des animaux pour les tirer au moment de leur libération, qui ne visait jusqu’à présent que les « oiseaux captifs », pour inclure tous les « animaux captifs »;

· établir la notion de « négligence » et la définir comme « un comportement qui s’écarte de façon marquée du comportement normal qu’une personne prudente adopterait »;

· criminaliser le fait de dresser un animal pour le combat et de se faire payer pour exercer 
cette activité;

· abolir la référence à l’entretien d’une arène pour combats de coqs et à la destruction obligatoire des coqs, et ériger plutôt en infraction le fait de garder ou de gérer des locaux à des fins de combat d’animaux en général;

· préciser clairement que les moyens de défense prévus au paragraphe 429(2) du Code criminel (justification ou excuses légales et apparence de droit) s’appliquent aux crimes présumés en vertu de la nouvelle partie V.1 du Code;

· fournir une clause de non-dérogation pour les droits existants ancestraux ou issus de traités des peuples autochtones du Canada;

· créer une infraction du fait de blesser ou de tuer un animal d’assistance policière.

Le changement le plus appréciable apporté par le projet de loi C-558 par rapport aux lois actuelles portant sur la cruauté envers les animaux (modifiées par le projet de loi S-203) est probablement la définition et l’utilisation du terme « animal ».  Les dispositions actuelles divisent les animaux en plusieurs catégories, comme les « bovins » ou « les chiens, les oiseaux ou les animaux […] gardés pour une fin légitime », et mettent l’accent sur les animaux domestiques et non sur les animaux errants ou les animaux sauvages.  Le projet de loi C-558 éliminerait ces distinctions, et les protections qu’il esquisse seraient accordées à tous les animaux, que ceux-ci aient ou non un propriétaire.  Cela concerne la création d’une nouvelle partie du Code criminel, V.1, qui ne porterait que sur les actes de cruauté envers les animaux et serait distincte de la partie XI du Code : « Actes volontaires et prohibés concernant certains biens ».  Le projet de loi C-558 vise tous les animaux, et pas seulement ceux qui sont considérés comme la « propriété » de quelqu’un.  On veut ainsi améliorer l’efficacité de la loi contre la cruauté envers les animaux dans la mesure où celle-ci pourra être appliquée de façon plus large et plus uniforme qu’elle ne l’est présentement.

Un autre changement important apporté par le projet de loi C-558 est l’ajout des mots « par négligence » au nouvel alinéa 182.3(1)a) au sujet du fait d’omettre de fournir à 
un animal des aliments, de l’eau, de l’air, un abri et des soins convenables et suffisants.  
On définit ensuite l’expression « par négligence » comme quelque chose qui s’écarte de façon marquée du comportement normal qu’une personne prudente adopterait.  Les dispositions en vigueur utilisent l’expression « par négligence volontaire » dans ce contexte, ce qui crée une norme de preuve plus élevée que doit établir la poursuite.  Avec « par négligence volontaire », celle-ci doit prouver l’intention de négligence, alors qu’avec « par négligence », il lui faut simplement prouver qu’un acte commis à l’égard d’un animal n’était pas raisonnable, 
qu’il ait été causé intentionnellement ou non.

Une troisième modification importante apportée par le projet de loi C-558 concerne les combats d’animaux.  Selon les dispositions en vigueur, commet un acte criminel quiconque encourage le combat ou le harcèlement d’animaux ou d’oiseaux ou y aide ou assiste.  L’alinéa 182.2(1)c) du projet de loi reprend ces infractions, mais criminalise aussi le fait de recevoir de l’argent pour le combat ou le harcèlement d’animaux, y compris pour la tenue ou la gestion de locaux à des fins de combat d’animaux ou l’entraînement d’un animal au combat avec un autre animal.  Le message sera clair : le fait d’entraîner un animal au combat constitue une infraction, ce qui n’est pas clair dans la disposition actuelle.

QUESTION 1 –
Comment L’EXPRESSION


« excuse raisonnable » est-elle définie?
L’alinéa 182.2(1)d) du projet de loi C-558 ferait un acte criminel de l’administration d’une drogue ou d’une substance toxique ou nocive à un animal 
« sans excuse raisonnable ».  Quant à l’alinéa 182.2(1)b), il érigerait en infraction le fait de tuer un animal « sans excuse légitime ».  Il faut donc s’interroger sur la définition de l’expression « excuse raisonnable ».

L’expression « excuse raisonnable » est définie par la common law au cas par cas.  Ce qui est « raisonnable » dans une version des faits pourrait ne pas l’être dans une tout autre version des faits.  On utilise l’expression à maintes reprises dans d’autres parties du 
Code criminel.  Par exemple, l’article 742.6 du Code définit la procédure à suivre 
en cas d’allégation selon laquelle un individu aurait enfreint une ordonnance de sursis.  
Le paragraphe 742.6(9) définit les mesures qu’un tribunal peut prendre s’il est convaincu que l’individu a, sans excuse raisonnable, enfreint une condition.  Le Code criminel ne peut déterminer d’avance ce qui constitue une excuse raisonnable puisque, dans chaque cas, 
le juge doit évaluer toute circonstance atténuante à l’avantage du délinquant et la nature de la prétendue violation d’une condition.

Dans le contexte de la conduite avec facultés affaiblies, selon le 
paragraphe 254(5) du Code criminel, le fait de refuser de fournir un échantillon d’haleine sans excuse raisonnable constitue une infraction.  Encore une fois, un refus peut être ou non raisonnable selon, par exemple, si l’accusé a demandé à parler à un avocat et n’a pu le faire.  Voici un autre exemple d’une excuse raisonnable : il serait extrêmement difficile pour une personne d’accéder à la demande, ou cela serait susceptible d’entraîner un risque important pour sa santé(
).  Dans le cas de l’administration d’un poison à un animal, l’« excuse raisonnable » dépend toujours du contexte, et aucune définition générale de l’expression ne peut donc être fournie avant un examen judiciaire.

QUESTION 2 – INTERACTION ENTRE LES PROJETS DE LOI C-558 ET S-203

Le projet de loi S-203 a reçu la sanction royale le 17 avril 2008 et est entré en vigueur le même jour.  Ce projet de loi modifiait les dispositions sur la cruauté envers les animaux du Code criminel afin d’imposer des peines plus sévères dans le cas de cruauté envers les animaux, de permettre l’indemnisation par les agresseurs des organisations qui s’occupent des animaux maltraités et d’interdire à vie la propriété d’animaux aux personnes reconnues coupables d’avoir maltraité leurs animaux.  Le projet de loi C-558 propose de supprimer les articles 444 à 447.1 du Code, et on peut se demander si cela annulera l’effet du projet de 
loi S-203.

Les deux projets de loi cités, qui abrogent et remplacent les articles du 
Code criminel ayant trait à la cruauté envers les animaux, ont un certain nombre de traits communs.  Le projet de loi C-558 perpétuerait et maintiendrait au même niveau les peines plus sévères prévues dans le projet de loi S-203.  En outre, les deux projets de loi permettraient d’interdire à vie la propriété d’animaux par les personnes reconnues coupables de cruauté envers les animaux et les obligeraient à indemniser les organisations qui s’occupent des animaux maltraités.  À cet égard, le projet de loi C-558 perpétuerait les corrections apportées par le projet de loi S-203.  Comme il a été mentionné précédemment, le projet de loi C-558 dépasse la portée du projet de loi S-203, mais sans annuler les principales mesures proposées dans ce projet de loi.

QUESTION 3 – Création d’une nouvelle partie DU Code criminel
Le projet de loi C-558 propose la création d’une nouvelle partie V.1 du 
Code criminel, intitulée « Cruauté envers les animaux ».  Il s’agirait d’une partie entièrement nouvelle du Code, qui n’a pas nécessairement de lien avec la partie V, laquelle porte sur les infractions d’ordre sexuel, les actes contraires aux bonnes mœurs et l’inconduite.  Si l’on retire les dispositions sur la cruauté envers les animaux de la partie du Code portant sur les biens et qu’on leur attribue une partie distincte, ces infractions ne seront probablement plus considérées comme de simples infractions contre les biens.  L’intention semblerait être que l’on considère les infractions en matière de cruauté envers les animaux comme des infractions uniques et non comme des infractions qui dépendent d’une relation de propriété avec un être humain.  
Cette conclusion est renforcée par le fait que le projet de loi C-558 s’appliquerait à tous les animaux, peu importe qu’ils appartiennent à une personne ou qu’ils soient errants ou sauvages.  Autrement dit, le projet de loi porte sur tous les animaux, qu’ils soient ou non domestiques ou considérés comme la propriété de quelqu’un.

QUESTION 4 – CHASSE, PÊCHE ET PIÉGEAGE

Il est bon de répéter que la définition que donne le projet de loi C-558 du mot « animal » est : « un vertébré autre qu’un être humain ».  Il faut maintenant se demander ce que cette définition signifierait pour la chasse, la pêche et le piégeage.  En outre, on a soulevé des craintes au sujet des programmes de déparasitage ou même des avortements nécessaires pour des raisons médicales.

L’utilisation traditionnelle d’animaux dans des secteurs comme l’élevage, 
la chasse ou la recherche médicale et scientifique est déjà réglementée et assujettie à des règles, 
à des règlements et à des codes de pratique précis.  La protection des pratiques habituelles pourrait être plus explicite dans le projet de loi C-558 que dans la législation actuelle, car celui-ci dit « volontairement ou sans se soucier des conséquences de son acte » et « sans excuse légitime » en ce qui concerne l’abattage d’un animal.  En outre, le projet de loi confirme explicitement que les moyens de défense de la common law s’appliqueront aux poursuites pour cruauté envers les animaux de même qu’aux droits ancestraux traditionnels.

Il importe de noter que le projet de loi C-558 ne fournira pas aux citoyens ordinaires des pouvoirs supplémentaires d’intenter des poursuites criminelles contre les pêcheurs et les chasseurs.  Des groupes représentant les pêcheurs et les chasseurs ont exprimé la crainte que les défenseurs des droits des animaux se servent des nouvelles infractions proposées et invoquent les dispositions du Code criminel dans le cadre de poursuites privées pour harceler les pêcheurs et les chasseurs qui pratiquent leurs activités légalement.  En effet, l’article 504 du Code criminel permet à quiconque de déposer une dénonciation devant un juge lorsqu’une autre personne a commis une infraction punissable.  En vertu de l’article 507.1, le juge doit transmettre les renseignements à un juge de la cour provinciale ou à un juge de paix désigné.  
Avant de délivrer des moyens de contrainte par sommation ou mandat, le juge doit écouter les allégations de l’informateur et la preuve, s’assurer que le procureur général a reçu les renseignements et un préavis raisonnable de l’audience, et donner à ce dernier l’occasion d’assister à l’audience, de contre-interroger les témoins et de soumettre des preuves.  
Si le juge ne délivre pas de moyens de contrainte, aucune nouvelle audience ne peut être tenue, 
à moins qu’il existe de nouvelles preuves à l’appui des allégations.

Même en cas de poursuites contre un particulier, l’article 579 du Code criminel permet au procureur général de suspendre les procédures à tout moment avant le prononcé 
du jugement.  Dans le cas d’un acte criminel, les procédures pourraient reprendre dans 
l’année suivant leur suspension.  Après un an, la Couronne doit tout recommencer à zéro.  
Une fois que le procureur général intervient dans une poursuite, il prend le contrôle de 
la poursuite et a le droit de suspendre les procédures, et ce, même contre la volonté 
de l’informateur.

Si une accusation d’acte de cruauté envers un animal est portée, la première ligne de défense sera le libellé du projet de loi C-558.  Comme dans le cas de toute poursuite au criminel, la Couronne devra fournir une preuve hors de tout doute raisonnable.  
Cela peut être quelque peu difficile en raison du libellé de l’article 182.2 du projet de loi, 
qui exige que les actes en question soient faits volontairement ou sans se soucier des conséquences de l’acte.  Dans ce contexte, l’expression « sans se soucier des conséquences » 
a une portée plus grande que « par négligence » : elle signifie faire quelque chose en sachant que l’action va probablement provoquer un événement.  Si la personne ne se soucie pas de connaître l’issue de son action, elle est considérée comme ayant sciemment et volontairement causé la survenance de l’événement.  Cela veut dire qu’un pêcheur ou un chasseur doit délibérément causer de la souffrance à un animal ou le mettre à mort de manière cruelle.  L’article vise la cruauté délibérée, et non une action irréfléchie pouvant équivaloir à de la négligence criminelle.

L’autre protection pour un chasseur ou un pêcheur qui serait accusé conformément à l’article 182.2 est l’article 182.5 du projet de loi C-558, lequel indique que les moyens de défense prévus au paragraphe 429(2) s’appliquent aux poursuites relatives à une infraction 
en vertu de la nouvelle partie V.1, « Cruauté envers les animaux ».  Dans cette section, 
le paragraphe 429(2) du Code criminel prévoit que nul ne peut être déclaré coupable d’une infraction [visée à la partie V.1] s’il prouve qu’il a agi avec une justification ou une excuse légale et avec une apparence de droit.  Cette disposition a été interprétée comme suit : L’accusé doit démontrer qu’il croyait à l’existence d’une situation qui, si elle existait effectivement, constituerait une justification ou une excuse légale.  Dans le contexte de la pêche et de la chasse, le juge serait vraisemblablement convaincu par le fait que le chasseur ou le pêcheur montre qu’il possédait un permis valide, délivré par un organisme provincial.

Aucune loi provinciale ni aucune action existant en vertu d’une loi ou d’un règlement provincial, comme l’octroi d’un permis de chasse, ne peut exempter qui que ce soit de poursuites pour avoir agi d’une façon cruelle envers un animal.  Cela serait contradictoire aux lois fédérales.  Un permis de chasse conférerait à son porteur le droit de mettre à mort un animal, mais pas de le tuer d’une manière qui contreviendrait à l’article 182.2.  Le Parlement ne peut être considéré comme ayant souhaité la conduite qu’il incrimine à l’article 182.2, de façon à la rendre licite et à ce qu’une personne soit excusée à la suite d’une loi provinciale ou de l’acte d’un organisme provincial.  Cette politique est cohérente avec les deux objectifs différents des lois fédérale et provinciale.  La loi provinciale tente de réglementer la chasse et la pêche, par exemple en établissant des saisons pour ces activités, alors que la loi fédérale vise toute action qui est tellement en dehors de la norme qu’elle constitue de la cruauté.

Enfin, il convient de rappeler que le projet de loi C-558 ne crée pas une nouvelle loi concernant la cruauté envers les animaux quand il n’y en a jamais eu.  Les dispositions actuelles du Code criminel traitant de la cruauté envers les animaux ne sont pas utilisées à mauvais escient pour cibler les personnes qui traitent leurs animaux dans le respect de la loi et dans un esprit de compassion.  Le droit criminel reconnaît déjà le traitement humanitaire des animaux dans le cadre d’activités légitimes telles que l’agriculture, la chasse, la pêche et la recherche sur les animaux.  Autrement dit, les Canadiens pourront toujours obtenir un permis de chasse et de pêche, mais ils n’auront pas le droit de traiter les animaux cruellement lorsqu’ils pratiqueront ces activités.  Toutefois, les groupes de défense de la chasse et de la pêche n’exercent pas de pressions en vue d’obtenir le droit de se montrer cruels et d’échapper aux poursuites pour cette cruauté.

En résumé, les personnes qui exercent des pratiques ancestrales relatives aux animaux ne seraient pas exposées à des poursuites, à moins que, sans excuse légitime, 
elles adoptent délibérément à l’égard des animaux certaines mesures cruelles qui ne correspondent pas aux pratiques habituelles.  En outre, les processus de vérification, qui sont menés avant que l’accusé soit informé d’une poursuite, devraient empêcher les poursuites frivoles.  Les avortements nécessaires pour des raisons médicales ne seront pas touchés par 
le projet de loi C-558, puisque celui-ci ne s’appliquera qu’aux espèces autres que des 
êtres humains.

QUESTION 5 – TRANSPORT D’ANIMAUX 

On a exprimé une préoccupation au sujet de poursuites éventuelles en vertu de l’alinéa 182.3(1)b) du projet de loi, selon lequel se rendrait désormais coupable toute personne qui cause une blessure à un animal lors de son transport.  Nous répondons à cette préoccupation la même chose qu’à celle voulant que les pratiques traditionnelles de chasse et de piégeage soient menacées, à savoir que les personnes transportant des animaux de la manière habituelle ne doivent pas craindre de faire l’objet de poursuites judiciaires, à moins qu’elles n’adoptent délibérément à l’égard des animaux certaines mesures cruelles qui ne correspondent pas aux pratiques habituelles.  Le transport des animaux est une activité réglementée, tout comme la chasse et le piégeage, et les règlements qui sont traditionnellement appliqués à cette activité devraient continuer de s’appliquer.

Il est intéressant de noter que le projet de loi C-50 sur la cruauté envers les animaux, présenté par le gouvernement précédent, aurait permis de condamner les personnes qui, par négligence, causent une blessure à un animal lors de son transport.  La suppression de l’expression « par négligence » du projet de loi C-558 sous-entend que la blessure causée à un animal doit être faite de manière intentionnelle et non pas simplement par manque d’attention.  Cependant, il n’en demeure pas moins que l’on pourrait recourir au libellé de l’alinéa 182.3(1)b) pour poursuivre quiconque blesse un animal pendant son transport.  Toutefois, la Couronne devra démontrer des preuves de l’infraction, ce qui lui sera difficile si l’accusé a respecté les normes et les pratiques exigées par les autorités responsables de la délivrance des permis.

QUESTION 6 – utilisation de lanceurs d’oiseaux

Les alinéas 182.2(1)e) et f) du projet de loi C-558 érigeraient en infraction la mise en liberté d’animaux captifs pour qu’on les tire au moment de leur libération ou le fait de permettre qu’un local soit utilisé dans le cadre de cette activité.  C’est donc dire que l’on élargit la portée de la disposition actuelle, qui ne parle que des oiseaux captifs que l’on libère pour les tirer.  Certains craignent que, avec cette disposition, il soit désormais impossible de recourir à des lanceurs d’oiseaux afin de dresser des chiens en vue de la chasse aux oiseaux à découvert.

La réponse à cette crainte comporte deux volets.  Le premier volet consiste à 
dire que le Code criminel interdit déjà de mettre en liberté un oiseau captif pour le tirer.  
Si l’on ne poursuit pas en justice aujourd’hui les personnes qui ont recours à des lanceurs d’oiseaux pour le dressage de chiens de chasse, il est difficile de voir pourquoi de telles poursuites seraient intentées à l’avenir.  Le deuxième volet de la réponse est que l’article de l’actuel Code criminel et la modification proposée font tous deux allusion au tir d’un oiseau ou d’un animal, et non pas à sa capture par un chien.  La modification proposée porte sur un type d’action précis (le tir d’animaux captifs), et non sur le dressage de chiens.

QUESTION 7 – LE TERME « HARCÈLEMENT »
L’alinéa 182.2(1)c) du projet de loi C-558 érigerait en infraction, entre autres, 
le fait de recevoir de l’argent pour le combat ou le harcèlement d’animaux.  On est préoccupé parce que, bien que le terme « harcèlement » ne soit pas encore défini, certaines pratiques de harcèlement sont pourtant apparemment légales dans plusieurs provinces.

Il semble y avoir deux définitions du terme « harcèlement » qui concernent ce débat.  Un sens du terme est le sens commun, à savoir « leurrer à l’aide de nourriture ».  
Il s’agit d’une pratique réglementée et légale à certains endroits.  L’autre définition semble être celle du terme utilisé dans le Code criminel.  En fait, le terme « harcèlement » date d’avant le Code.  Selon les Lois du Canada (1886), commet une infraction quiconque encourage le combat ou le harcèlement de taureaux, d’ours, de blaireaux, de chiens, de coqs ou de tout autre type d’animal ou y aide ou assiste.  Cela veut dire que, à l’avenir, on devrait prendre comme point de départ pour ces pratiques les pratiques actuelles de poursuite.  Autrement dit, si aujourd’hui les pêcheurs ne font pas l’objet de poursuites parce qu’ils amorcent leurs hameçons avec des poissons, il y a peu de raisons de s’attendre à ce que soit le cas à l’avenir, puisque le libellé actuel sera préservé.  Dans sa présentation devant le Comité permanent de la justice 
et des droits de la personne de la Chambre des communes au sujet du projet de loi S-203, 
la Fédération des pêcheurs à la ligne et des chasseurs de l’Ontario a déclaré que le projet de loi préservait tous les moyens de défense et droits actuels, ce qui garantit une interprétation sans équivoque, en raison de l’existence d’un corpus bien établi de jurisprudence.  L’utilisation du nom « harcèlement » est demeurée la même depuis la refonte du Code criminel, en 1892, 
et ainsi l’interprétation donnée à ce terme ne devrait pas non plus changer.

La Bibliothèque n’a pas été en mesure de trouver une cause judiciaire dans laquelle le terme « harcèlement » serait défini par les tribunaux de la façon dont il est utilisé dans le Code criminel.  Néanmoins, dans une affaire qui date d’avant le Code, le harcèlement consiste à ligoter un animal à un pieu, à confiner un animal de sorte que celui-ci soit incapable de s’échapper, ou à attaquer violemment ou à harceler un animal(
).  Cela justifie l’idée selon laquelle, quand on parle de « harcèlement », il est question de l’ancienne pratique qui consistait à harceler des ours ou des taureaux, en attachant un ours ou un taureau à un pieu et laissant ensuite des chiens l’attaquer, tandis que les spectateurs faisaient des paris sur les résultats.  En anglais, ce type de harcèlement porte le même nom que l’appâtage à l’aide d’hameçons (baiting), 
qui n’a jamais constitué un délit au Canada, mais il n’a absolument aucun rapport avec celui-ci.  Ce que l’on appelle « harcèlement » dans le Code criminel est semblable au combat d’animaux, mais se caractérise moins par le combat individuel d’animaux de la même espèce (comme des chiens ou des coqs) et davantage par le fait d’enchaîner ou d’attacher à une laisse un animal plus grand, qui devient alors la proie de plusieurs animaux d’espèces différentes (communément des chiens).  Ainsi, « harceler » revient à « inciter à attaquer », et le fait qu’il n’existe aucun exemple moderne d’accusations ayant été portées contre des personnes pratiquant cette forme de harcèlement tient probablement à sa quasi-disparition.
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